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Les rÃ©sultats ne sont pas au rendez-vous




Une mission interministÃ©rielle a Ã©tÃ© chargÃ©e d'Ã©valuer les actions financiÃ¨res du programme Ã‰cophyto afin d'amÃ©liorer
l'efficacitÃ© du plan de rÃ©duction des usages agricoles des produits phytopharmaceutiques.






Issu du Grenelle de l'environnement, le premier plan Ã‰cophyto affirmait en 2008 une volontÃ© de rÃ©duire l'usage des
produits phytopharmaceutiques agricoles de 50 % Ã  horizon 2018 et constituait la rÃ©ponse franÃ§aise Ã  la directive
europÃ©enne 2009/128/CE. En 2015, devant la faiblesse des rÃ©sultats, un plan Ã‰cophyto 2 a Ã©tÃ© dÃ©fini. L'objectif de -50 %
est repoussÃ© en 2025 avec un objectif intermÃ©diaire de -25 % Ã  horizon 2020. En 2018, le Gouvernement dÃ©cide un "plan
d'action sur les produits phytopharmaceutiques (PPP) et une agriculture moins dÃ©pendante aux pesticides" complÃ©tÃ© de
l'objectif de "sortir du glyphosate", et amende le plan qui prend le nom d'Ã‰cophyto 2+.






Cette politique publique utilise en prioritÃ© des outils de communication, d'animation et de promotion des bonnes
pratiques agricoles. Elle mise principalement sur le "regard par-dessus la haie" pour que les pratiques identifiÃ©es
percolent dans l'ensemble de la profession, et mobilise la recherche et la formation pour identifier, inventer et promouvoir
les alternatives les plus efficaces. Cette approche globale a Ã©tÃ© complÃ©tÃ©e par le retrait de certaines autorisations de
substances dangereuses, Ã  l'Ã©chelon europÃ©en, et par des mesures rÃ©glementaires relatives aux autorisations de mise
sur le marchÃ© des produits, et sur leurs conditions d'usage. Pourtant, les rÃ©sultats mesurÃ©s Ã  l'aune de cet objectif
quantitatif de rÃ©duction de 50 % s'avÃ¨rent dÃ©cevants, mÃªme s'ils sous-estiment l'ampleur des changements engagÃ©s.
Les indicateurs utilisÃ©s sont eux-mÃªmes contestÃ©s. Suite Ã  un rÃ©fÃ©rÃ© de la Cour des comptes (2019) pointant notamment
les difficultÃ©s de la gouvernance du plan Ã‰cophyto et de la gestion du programme, le gouvernement a commandÃ© une
mission d'Ã©valuation de leurs actions financiÃ¨res. Les commanditaires ont en particulier demandÃ© d'Ã©valuer la valeur
ajoutÃ©e apportÃ©e par les actions financÃ©es au niveau national par la redevance pour pollutions diffuses, et de proposer
des amÃ©liorations du pilotage du programme et de sa gestion. Les constats de la mission reprennent ceux de la Cour
des comptes en matiÃ¨re de gouvernance et de gestion, mais interrogent Ã©galement les principaux objectifs et actions du
plan, qui n'ont, jusqu'Ã  prÃ©sent, pas Ã©tÃ© Ã©valuÃ©s ni fait suffisamment la preuve de leur efficacitÃ©. En particulier, les
dispositifs d'accompagnement des agriculteurs, comme les fermes DEPHY ou les fermes "30 000" ont dÃ©montrÃ©
l'existence de solutions pour rÃ©duire les PPP, sans parvenir en moyenne aux niveaux de baisse envisagÃ©s (-50%) dans
ces exploitations, ni dÃ©boucher sur une massification des pratiques ni mÃªme Ã  une transformation du conseil aux
agriculteurs. Pourtant, les ressources mobilisÃ©es pour le plan Ã‰cophyto (643 millions d'euros en 2019) sont bien
supÃ©rieures Ã  celles du seul programme financÃ© par la redevance pour pollutions diffuses (41 millions d'euros au niveau
national et 30 millions d'euros au niveau rÃ©gional) mais ne peuvent Ã  elles seules contrebalancer certaines orientations
des politiques agricoles nationales et europÃ©ennes. La gouvernance stratÃ©gique du plan n'est pas suffisamment
concentrÃ©e sur la mise en cohÃ©rence des politiques publiques, et pÃ¨che encore par l'insuffisance d'Ã©valuations validÃ©es
par un conseil scientifique. La mise en œuvre opÃ©rationnelle du programme annuel est quant Ã  elle fragilisÃ©e par l'absence
d'un rÃ©el "chef de projet", entraÃ®nant ainsi l'approbation tardive de la programmation annuelle et un dÃ©calage dans le
temps de sa mise en œuvre. La gestion financiÃ¨re n'est pas attribuÃ©e aux responsables des actions du programme, mais Ã 
des opÃ©rateurs dont les missions ne sont pas centrÃ©es sur Ã‰cophyto. Le manque d'articulation entre les volets national et
territorial du programme est reconnu. Si le plan a dÃ©montrÃ© qu'une rÃ©duction de l'usage des PPP est possible et, dans
certaines conditions, compatible avec le maintien du revenu agricole, aucune des actions menÃ©es jusqu'Ã  prÃ©sent dans le
cadre du plan, et a fortiori de son programme national, ne semble susceptible d'entraÃ®ner la massification de ces
dÃ©marches de substitution aux PPP, Ã  l'exception du dÃ©veloppement de l'agriculture biologique.






Convaincue de la place du plan Ã‰cophyto dans la transformation de l'agriculture, la mission propose de rÃ©pondre Ã 
chacun de ces constats et formule des recommandations pour amÃ©liorer la gouvernance, le processus de
programmation, le choix des indicateurs, la mise en œuvre du programme et l'Ã©valuation des actions soutenues. La
mission recommande Ã©galement de dÃ©finir une nouvelle trajectoire Ã  dix ans de rÃ©duction des PPP cohÃ©rente avec la
nouvelle politique agricole commune (PAC) et l'ensemble des politiques conduites aux plans europÃ©en et national, et
incluant un dispositif de massification.
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